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ORGANISATION DES SEANCES D’ENTRAINEMENT (Avril à Juillet 2024) 

 
 

SEANCES ENCADREES PAR DANIEL GOBERVILLE 

 
 
Les tireurs intéressés par un entraînement collectif le mercredi de 18h00 à 19h30 au pistolet 25m (P25, PPC et 
standard) peuvent s’inscrire ci-dessous ou par mail à : daniel.goberville@orange.fr avant le 31/03/2024. 
 
Conditions : 

- Être licencié à l’AST CREIL,  
- Avoir un an de tir minimum au 25m et vouloir faire de la compétition, 
- Être autorisé à tirer sur cible électronique au stand de Creil 
- Maximum 14 personnes sur 14 cibles électroniques. 

 
Tarif : 50 € pour les 10 séances (75 € dont 25 € pris en charge par le club si validation par le CD) 
 
Dates des entraînements : 
 

10-

avr 

17-

avr 

24-
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12-
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26-
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A M I C A L E     S P O R T I V E    D E    T I R   D E    C R E I L 
 
         STANDS DE TIR, SIEGE SOCIAL : 7  Avenue de la Forêt d’Halatte -  60100 CREIL     Tél : 03-44-25-14-53 
   


